
« On ne construit pas sur un 
terrain pollué et inondable » 

• Recueilli par 
Delphine Van Hauwaert 

Elena Azria, di rectrice du. 
développement chez Océanie, qui 
porte la résidènce Rosalie, et Maïté 
Cadero, chargée de programme. 

Comment s'est déroulée 
la dépollution du site? Est-elle 
aujourd'hui achevée? 
D'un co11t de 2 millions, entière­
ment à notre charge, cette opéra-

' tion s'est déroulée en 2024 et 2025 
et a consisté à évacuer la terre pol­
luée par les usages passés (le site fut 
occupé par une poudrerie, une tan­
nerie et un abattoir). Elle s'est dé­
roulée dans le respect des procédu­
res réglementaires, sous contrôle, 
avant et après, de la sous-préfectu­
re et del' Agence régionale de santé. 
On est même allés au-delà, avec des 
mesures non obligatoires, toujours 
à nos frais. Parmi celles-ci, des con­
trôles de la qualité de l'air intérieur 
des logements, à la fin du chantier. 
La dépollution est terminée pour la 
résidence, depuis le lancement du 
gros œuvre, mais il restera une peti­
te partie en fin d'année, sur la pla­
cette publique, avec des réseaux à 
réaliser et un reprofilage du ter­
rain. 

Que répondez-vous à ceux 
qui dénoncent une atteinte 
enyironnementale? 
Le projet comporte des mesures 
d'encadrement, de compensation 
et de conformité environnementa­
le non mentionnées par les oppo­
sants, qui abordent ces enjeux de 
manière générale, avec des slogans 
militants. On nous reproche d'utili­
ser du béton, mais juridiquement 
parlant, ce n'est pas interdit pour 
une construction ! Pour créer un 
parG ou autre, l~ mairie aurait d11 
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supporter ce co11t de 2 millions 
pour la dépollution. D'où cette ven­
te, il y a longtemps, du terrain au 
privé, avec plusieurs promoteurs 
ayant participé à un concours. 

Quid du risque de submersion 
marine? 
Comme pour le fait de construire 
sur un terrain pollué, il aurait été 
totalement impensable, en France, 
de construire en zone inondable ! 
L'autorisation nous a été fournie 
par la DDTM (Direction départe­
mentale des territoires et de la 
mer), en se basant sur le scenario le 
plus pessimiste de la montée de la 
mer en 2100. Avec une marge plus 
élevée que cet horizon. Une étude 
hydrogéologique a été réalisée par 
un bureau d'études, également va­
lidée par notre assureur en dom­
mages ouvrage. 

Certains, enfin, pointent 
un projet pour riches? 
Le prix au m2 (8000 € en moyenne, 

• N.D.L.R.) dans ce secteur, pour du 
neuf, avec des matériaux de cette 
qualité et en considérant le co11t de 
la dépollution, est très cohérent. Il 
suffit d'aller voir, sur internet, celui 
des transactions dans le voisinage. 
D'ailleurs, la marge que l'on fait sur 
ce projet est beaucoup moins im­
portante que sur d'autres. 


